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Compte Rendu du CTL du 27 /09/2013

Ce comité technique local s’est tenu le 27 septembre 2013 sur le site Monnoyer à partir de 9h30. Plusieurs

points ont été inscrits à l’ordre du jour :

Après lecture des liminaires (celle de FO en copie), il a été procédé à l’examen de l’ordre du jour :

1) Comptes-rendus des CTL des 23 octobre 2012, 14 janvier 2013, 13 mai 2013 (approbation)  :

L'ensemble des PV a été adopté, FO a voté pour.

2) Fusion dans le cadre de l'intercommunalité : désignation des comptables assignataires des 10

nouveaux EPCI et 6 nouveaux syndicats (avis)

Etait présenté à l'ordre du jour la désignation des comptables assignataires pour 10 nouveaux EPCI et 6

nouveaux syndicats.

Ces opérations font suite à la réforme de la carte intercommunale menée au niveau préfectoral.

Le premier critère de choix retenu  pour l'assignation était le siège de l'EPCI (exemple Douai, Maubeuge,

Cambrai)

Le deuxième critère est celui du poste le plus central par rapport à la nouvelle entité.

Le troisième critère est la répartition de l'équilibre des charges entre les postes: on choisit le poste qui

pourrait le mieux supporter la charge nouvelle

Nous avons relevé les conséquences d'un surcroît d'activité en particulier sur 3 opérations, la trésorerie de

Templeuve qui voit ses charges croître de 17% à l'occasion de la création de l'EPCI numéro 7. La

trésorerie de Bavay  (EPCI numéro 16) qui connaît une augmentation de charge de 14% , et surtout la

trésorerie de Bergues dont les charges croissent de 48% au titre de l'EPCI 16.

La question des transferts d'emplois (la direction ayant clairement indiqué qu'il n'y aurait pas de

créations) est renvoyée sur la mise à jour du Tagerfip liée au suppressions d'emploi liés au budget 2014.

Nous ne pouvons qu'exprimer la plus vive  inquiétude quant au devenir des petites trésoreries , sachant à

titre d'exemple que la trésorerie d'Arleux vient de perdre 1 emploi sur 4 auparavant implantés.

Ce point de l'ordre du jour a été soumis au vote, FO a voté contre.
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3) Modifications des horaires d'ouverture au public des trésoreries d'Avesnes-Lez-Aubert, Marcq-en-

Baroeul, Marchiennes, Masnières, Maubeuge Municipale, Quesnoy-sur-Deule, Saint-Amand-Les

Eaux et Solre le Château

Concernant les trésorerie de Avesnes les Aubert, Masnières, Maubeuge mun, St amand les eaux, solre le

chateau il s'agit d'un vote suite à l'uniformisation départementale de l'horaire de fermeture au public à

16h.

FO a voté pour l'harmonisation  s'agissant d'une demande relayée par FO lors des précédents CTL.

En ce qui concerne les trésorerie de Marchiennes, Marcq en Baroeul, Quesnoy sur Deule, FO a voté pour

les modifications dans la mesure où ces changements sont demandés par les agents.

4) Point sur les demandes présentées lors des précédents comités

L'administration a apporté différentes  précisions ont été apportées sur des questions posées lors des CTL

antérieurs:

Ce point est désormais obligatoire dans l'ordre du jour du CTL.

5) Questions diverses.

FO a demandé un complément d'information sur la préfiguration de la division du recouvrement.

Comme il s'agit d'un point qui sera évoqué au prochain CTL, FO a  néanmoins demandé des précisions

sur les missions de cette future division ainsi que le calendrier retenu.

FO est également intervenue sur les réformes envisagées à propos de l'avenir des recettes des finances

territoriales compte tenu de la baisse constante des effectifs.

La direction a indiqué que des réflexions sont en cours mais pas suffisamment avancées. Cependant, elle

admet la nécessité de relais infra-départementaux pour l'animation  et le soutien au réseau.

Les élus FO-DGFIP.


